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Exposition ASAR 2026 : « Voir le monde en face # 2 »
Se réconcilier avec la nature, le vivant, l’eau…

Dossier à adresser avant le 1er juin 20023 
à ASAR : contact@asar-expo.fr
Dossier d’inscription
(merci d’utiliser des lettres majuscules pour plus de lisibilité)
Nom de famille : 

Prénom : 
Nom d’artiste :
N° d’inscription MDA ou n° de registre de commerce : 
Adresse : 
Code Postal et Ville : 
☎ Mobile : 
Site Internet : 
E-mail :
Type d’œuvre : sculptures, peinture, photos, calligraphies …. (Rayer la mention inutile) 
Vous avez l’intention d’exposer : Nb d œuvres :     (maxi   3  + 1 œuvre de petite taille) : 

Préciser les tailles :
Le renvoi de ce bulletin de participation daté et signé entraîne l’acceptation totale des conditions d’expositions  de la manifestation « ASAR 2026 » précisées dans l’appel à candidature. Il doit être complété d’un CV détaillé, 3 photos d’œuvres réalisés ( au moins) et de la réponse à l’appel à projet.
Le chèque de participation de 50 € au nom de l’association sera encaissé que lorsque vous recevrez la confirmation de l’exposition après le 15 Mai 2028.
Date et signature de l’exposant : 
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Fiche catalogue 
Ces informations figureront dans le catalogue de l’exposition si la candidature est retenue  

Nom d’artiste : 



Spécialité : 

Adresse : 
Code Postal et Ville :

Tel : 

Adresse mail :

Site Internet :
Présentation de l’artiste (démarche) en 250 caractères maxi :

.

3 Expositions récentes (3 à 4 lignes maxi) :
Présentation de l’œuvre exposée en 400 caractères maxi :
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RENSEIGNEMENTS PRATIQUES A TITRE INDICATIF 
Les artistes s’engagent à être présents tout au long de l’exposition.

Les membres de l’association proposent d’héberger les artistes qui viennent de loin. 

Programme :

Jeudi 17 septembre : vernissage à 19 h suivi d’un repas convivial
Vendredi 18 septembre : expo de 10h à 22h, animations en nocturne.

Samedi 19 septembre : expo de 10h à 22h, animations en nocturne.

Dimanche 20 septembre : expo de 10h à 17h30. Animations musicales l’après-midi.

1/ Accrochage : Les emplacements seront indiqués à votre arrivée. L’accrochage doit être terminé au plus tard le jeudi 17 septembre à 14 heures à l’église Sainte Geneviève de Reims, 10 rue Cazin à Reims (51)
Indiquer la date et l’heure approximative de votre d’arrivée : 
2/ Décrochage : Dimanche 20 septembre à 17 h 30 (pas avant)

3/ Hébergement 
4/Repas avec les artistes :
Je m’inscris au repas convivial jeudi 17 septembre :

 Nombre de personnes : 
ENGAGEMENTS

· Assurance : vous devez avoir une assurance de responsabilité civile. 

· Ventes : les ventes seront réalisées par les artistes avec  contribution de  20 % à l’organisateur.
· Espace de vente de petits formats : cet espace sera géré par des membres de l’association. 
DATE :

SIGNATURE : 
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